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Office notarial : précisions 
concernant les conditions 
d’ouverture d’un bureau 
annexe
 

IMMOBILIER

Examen de la légalité de  
la « clause-filet » pour l'évaluation 
environnementale des projets
 

ENTREPRISE

Nouvelles dispositions 
relatives au registre national 
des entreprises
 

DROIT FISCAL

Droits de succession sur  
l’assurance-vie souscrite avec  
des fonds hérités en usufruit 
au profit du nu-propriétaire
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PERSONNES / FAMILLE

par Karine Marquez et Chloé Bernard

 
Marie Choplin-Texier et Sacha Bouvet

 
Karine Marquez et Julie Boireau

 
Jérôme Baudoncq et Xavier Boutiron

 
et Angélique Devaux

 

DOSSIER  P.  15
PERSONNES / FAMILLE

Associations  
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bonnes pratiques
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